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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 01/07/2022 dans l'établissement FRIN
CYRIL implanté 4 LA REVERDIAIS 35290 SAINT-ONEN-LA-CHAPELLE. L'inspection a été annoncée le
20/06/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Inspection réalisée dans le cadre du plan pluri-annuel d'inspection

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• FRIN CYRIL 
• 4 LA REVERDIAIS 35290 SAINT-ONEN-LA-CHAPELLE
• Code AIOT dans GUN : 0053502847
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso        
• IED – MTD
• Elevage de volailles

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives : 

Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Stockage des produits
dangereux (rétention et

sécurité)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 15

/ Sans objet



Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information

Gestion des déchets
Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 33 / Sans objet

MTD23 Émissions
d'NH3, production

global élevage porcin ou
de volailles

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD24 Surveillance
azote et phosphore

excrétés dans les
effluents d'élevage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD25 Surveillance les
émissions

atmosphériques d'NH4

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD27 Surveillance des
émissions de poussières

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Respect des effectifs
animaux ou de la

production d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral du
28/04/1999, article 1

/ Sans objet

Conformité de
l’installation à la

demande d’autorisation

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3

/ Sans objet

Respect des distances
d'implantation

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 5-1

/ Sans objet

Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6 / Sans objet

Étanchéité des ouvrage
de stockage d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II

/ Sans objet

Accessibilité aux
services de secours

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 12 / Sans objet

Défense conte
l’incendie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

/ Sans objet

Installations électriques
et techniques

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 14 / Sans objet

Dispositions relatives
aux prélèvement d’eau

(compteur,
disconnecteur)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 18

/ Sans objet



Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

Dispositions relatives
aux forages

(implantation,
protection, tête)

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 19 / Sans objet

Capacités de stockage
des effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-III

/ Sans objet

dispositions relatives au
stockage au champ

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 23-III / Sans objet

MTD2 Effets sur
l'environnement,
amélioration des

performances globales

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD3 Azote total
excrété, nutrition des

animaux

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD4 Phosphore total
excrété, nutrition des

animaux

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD5 Utilisation
rationnelle de l'eau

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD6 Réduction de la
production d'eaux

résiduaires

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD8 Utilisation
rationnellement de

l'énergie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD10 Émissions
sonores

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD11 Émissions de
poussières, bâtiment

d'hébergement

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD13 Éviter ou réduire
les odeurs et leurs

conséquences

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD15 Rejets dans le
sol et l'eau, stockage
des effluents solides

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD20 Rejets d’N, de P
et d'agents microbiens,
épandage des effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD22 Incorporation
rapide des effluents

dans le sol

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD29 Surveillance des
paramètres de procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD29 Surveillance des
paramètres de procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD29 Surveillance des
paramètres de procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet



Nom du point de
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

MTD29 Surveillance des
paramètres de procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD29 Surveillance des
paramètres de procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

MTD29 Surveillance des
paramètres de procédé

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42 / Sans objet

MTD32 Émissions
atmosphériques d’NH3,

hébergement poulets
de chair

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 42

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'élevage est bien suivi et bien entretenu. Suite à la reprise de l'exploitation, le nouvel exploitant a
changé de production. Les calculs des émissions gazeuses n'ont pas pu être réalisés, ils devront être
réalisés à la fin de première année de production.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 28/04/1999, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Arrêté d’autorisation n°29112 du 28 avril 1999 : volume autorisé 105 000 emplacements volailles
Constats : L'exploitant à repris l'élevage en 2021, et n'a réalisé qu'un seul lot de poulets en 2021.
L'exploitant a rénové les bâtiments afin de les adapter à la production de poulettes futures 
reproductrices.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du 
présent arrêté.
Constats : L'exploitant a réalisé des travaux de rénovation des bâtiments et n’utilise plus la 
plateforme de compostage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Respect des distances d'implantation 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5-1
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
-100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des 
logements occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont 
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou 
des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des 
zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette 
distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant 
l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite 
à 15 mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors 
prise pour prévenir le risque d'incendie ;
-35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient 
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des 
berges des cours d'eau ;
-200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
-500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la 
circulation des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;50 mètres des berges des 
cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le long de ces cours d'eau en
amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans 
nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.
Constats : Les distances d'implantation sont conformes pour les tiers et l'eau.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Propreté des installations 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté.
Constats : Le site d'élevage est propre et bien entretenu.
La dératisation réalisée par Hynéra environnement, le dernier passage date du 13 juin 2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article 2 sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une 
clôture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de 
l'étanchéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de 
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de 
garantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er 
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 
26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes 
résultats.
Constats : Le fumier conservé par l'exploitant est stocké au champ. Les fumiers excédentaires sont 
exportés vers la société HUON (contrat de reprise pour 16 000 kg azote).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Accessibilité aux services de secours 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des
engins de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n'y a 
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des 
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : Le site est accessible aux engins de secours.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Défense conte l’incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité 
en rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des 
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Constats : Défense extérieure contre les incendies: 
Une ancienne fosse à lisier est utilisée comme réserve d'eau. L'accessibilité ainsi que la signalétique 
doivent être améliorées.
Le point d'eau n'est pas réceptionné par le SDIS

Défense intérieure contre les incendies: 
Trois extincteurs sont présents sur le site de l'exploitation, ils ont été vérifiés par Iroise protection 
le 23/06/2022

Les numéros d'urgence sont affichés dans les magasins de chaque bâtiment.
Observations : Afin de faire réceptionner votre point d'eau incendie, vous contacter le SDIS à 
l'adresse suivante: expertises.deci@sdis35.fr
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Installations électriques et techniques 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul)
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches 
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications 
périodiques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les 
suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.
Constats : Le contrôle des installations électriques a été réalisée par AGRIMENE le 19 février 2019.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Stockage des produits dangereux (rétention et sécurité) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des 
effluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou 
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au 
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.

Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : Les produits de nettoyage sont stockés dans une étagère sans rétention.

Conforme : Le fioul est stocké dans une cuve double paroi.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Dispositions relatives aux prélèvement d’eau (compteur, disconnecteur) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par 
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls
peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas 
l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de 
ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.
Constats : L'exploitation possède un compteur pour le suivi de la consommation d'eau. Le suivi de 
la consommation d'eau est réalisé quotidiennement lors du suivi de l'élevage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Dispositions relatives aux forages (implantation, protection, tête) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier 
et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.
Constats : Le puits de surface est présent à proximité de la maison d'habitation des anciens 
exploitants. la tête est bien protégée, il n'y a pas de pâturage à proximité.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Capacités de stockage des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de 
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de 
l'article R. 211-81 du code de l'environnement.
Constats : L'exploitant stocke au champ le fumier utilisé sur l'exploitation, les fumiers 
excédentaires sont exportés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Gestion des déchets 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :

 limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;―
 trier, recycler, valoriser ses déchets ;―
 s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les ―

meilleures conditions possibles.
Constats : La reprise des déchets vétérinaires n'est pas contractualisée, il n'y a eu aucun départ 
depuis le changement d'exploitant.

Conforme:
Les autres déchets sont triés et collectés par les filières adaptées.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : dispositions relatives au stockage au champ 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° 
du II de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : Le fumier de volailles est stocké au champ sous une bâche adaptée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD2 Effets sur l'environnement, amélioration des performances 
globales 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 2
Prescription contrôlée : 
1-Localisation appropriée de l'unité/l'installation d'élevage et bonne répartition spatiale des 
activités,: — réduire les transports d'animaux et de matières (y compris les effluents d'élevage); — 
maintenir une distance adéquate par rapport aux zone
2-Eduquer et former le personnel, en particulier dans les domaines suivants: — réglementation 
applicable, élevage, santé et bien-être des animaux, gestion des effluents d'élevage, sécurité des 
travailleurs; — transport et épandage des effluents d'élevage;
3-Elaborer un plan d'urgence pour faire face aux émissions et incidents imprévus tels que la 
pollution de masses d'eau. Il peut notamment s'agir: — d'un plan de l'installation d'élevage 
indiquant les systèmes de drainage et les sources d'eau/effluents; — d
4-Contrôle, réparation et entretien réguliers des structures et des équipements tels que: — les 
fosses à lisier pour détecter tout signe de dégradation, de détérioration ou de fuite; — les pompes 
à lisier, les mélangeurs, les séparateurs, les di
5-Entreposer les cadavres d'animaux de manière à prévenir ou à réduire les émissions.
Constats : L'exploitant a suivi des formations avec la chambre d'agriculture. De plus, il est abonné 
à des revues professionnelles.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



         

Nom du point de contrôle : MTD3 Azote total excrété, nutrition des animaux 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 3
Prescription contrôlée : 
1-Réduire la teneur en protéines brutes par un régime alimeNtaire équilibré en azote, tenant 
compte des besoins énergétiques et des acides aminés digestibles
2-Alimentation multiphase au moyen d'aliments adaptés aux besoins spécifiques de la période de 
production. 
3-Ajout de quantités limitées d'acides aminés essentiels à un régime alimentaire pauvre en 
protéines brutes. 
4-Utilisation d'additifs autorisés pour l'alimentation animale qui réduisent l'azote total excrété.
Constats : L'alimentation est adaptée au stade de croissance des animaux, afin de réduire les 
apports azotés.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD4 Phosphore total excrété, nutrition des animaux 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 4 alimentation multiphase
Prescription contrôlée : 
1-Alimentation multiphase au moyen d'aliments adaptés aux besoins spécifiques de la période de 
production. 
2-Utilisation d'additifs autorisés pour l'alimentation animale qui réduisent le phosphore total 
excrété (par exemple, phytase). 
3-Utilisation de phosphates inorganiques hautement très digestibles pour remplacer partiellement 
les sources traditionnelles de phosphore dans l'alimentation.
Constats : L'alimentation des animaux est adaptée au stade de croissance et possède des additifs 
permettant une meilleure digestibilité du phosphore.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MTD5 Utilisation rationnelle de l'eau 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 5 Registre consommation d’eau
Prescription contrôlée : 
1-Tenir un registre de la consommation d'eau. 
2-Détecter et réparer les fuites d'eau. 
3-Utiliser des dispositifs de nettoyage à haute pression pour le nettoyage des hébergements et des 
équipements. 
4-Choisir des équipements appropriés (par exemple, abreuvoirs à tétine, abreuvoirs siphoïdes, 
bacs à eau), spécifiquement adaptés à la catégorie animale considérée et garantissant l'accès à 
l'eau (ad libitum). 
5-Vérifier et, si nécessaire, adapter régulièrement le réglage de l'équipement de distribution d'eau.
Constats : Les mesures prises par l'exploitant pour optimiser la consommation d'eau sont : 
- Suivi de la consommation
- Détection des fuites
- Utilisation d'un laveur haute pression pour le lavage
- Équipements d'abreuvement adaptés à la catégorie animale
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD6 Réduction de la production d'eaux résiduaires 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 6
Prescription contrôlée : 
1-Maintenir les surfaces souillées de la cour aussi réduites que possible. 
2-Limiter le plus possible l'utilisation d'eau. 
3-Séparer les eaux de pluie non contaminées des flux d'eaux résiduaires nécessitant un traitement.
Constats : Les eaux de pluie sont collectée et dirigée vers le fossé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD8 Utilisation rationnellement de l'énergie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 8
Prescription contrôlée : 
1-Systèmes de chauffage/refroidissement et de ventilation à haute efficacité. 
2-Optimisation des systèmes de chauffage/refroidissement et de ventilation ainsi que de leur 
gestion, en particulier en cas d'utilisation de systèmes d'épuration de l'air. 
3-Isolation des murs, sols et/ou plafonds des bâtiments d'hébergement.
Constats : L'exploitant optimise l'utilisation de l’énergie, des travaux d'amélioration de l'isolation 
et de ventilation des bâtiments ont été réalisé depuis la reprise de l’exploitation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MTD10 Émissions sonores 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 10
Prescription contrôlée : 
1-Maintenir une distance appropriée entre l'unité/ l'installation d'élevage et les zones sensibles.
2-Emplacement des équipements.
Constats : Les nuisances sonores sont limitées en raison de l’éloignement des bâtiments des tiers. 
Aucune plainte n'a été formulée par le voisinage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD11 Émissions de poussières, bâtiment d'hébergement 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 11
Prescription contrôlée : 
3. mettre en œuvre l'alimentation ad libitum;
4. Utiliser une alimentation humide, en granulés ou ajouter des matières premières huileuses ou 
des liants aux systèmes d'alimentation sèche; 
Réduire la concentration de poussières à l'intérieur du bâtiment en appliquant une des techniques 
suivantes: 1. Brumisation d'eau;
Constats : Les émissions de poussière sont limitées par:
- l'utilisation d'une alimentation sèche
- l'optimisation de la ventilation
- l'utilisation de la brumisation en cas de besoin
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD13 Éviter ou réduire les odeurs et leurs conséquences 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 13
Prescription contrôlée : 
1-Maintenir une distance appropriée entre l'installation d'élevage/l'unité et les zones sensibles.
2-Utiliser un système d'hébergement qui met en œuvre un ou plusieurs des principes suivants: — 
maintenir les surfaces et les animaux secs et propres (par exemple, éviter les déversements 
d'aliments et l'accumulation de déjections dans les aires de stockage
3-Utiliser une ou plusieurs des techniques suivantes pour le stockage des effluents d'élevage: 1. 
Couvrir le lisier ou les effluents d'élevage solides pendant le stockage;
4-Traiter les effluents d'élevage par une des techniques suivantes réduire le plus possible les 
émanations d'odeurs pendant (ou avant) l'épandage: 2. compostage des effluents d'élevage 
solides;
Constats : Afin de réduire les nuisances odorantes, l'exploitant maintient les animaux sur une 
litière propre et sèche. 

Il n'y a plus de compostage sur l'exploitation, le fumier est soit stocké au champ, soit exporté.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MTD15 Rejets dans le sol et l'eau, stockage des effluents solides 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 15
Prescription contrôlée : 
1-Choisir une installation de stockage d'une capacité suffisante pour contenir les effluents 
d'élevage pendant les périodes durant lesquelles l'épandage n'est pas possible. 
2-Stocker les effluents d'élevage solides en tas au champ, à l'écart des cours d'eau de surface et/ou
souterrains susceptibles de recueillir le ruissellement.
Constats : Le fumier est stocké au champ sous une bâche, dans des parcelles éloignées des points 
d'eau.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD20 Rejets d’N, de P et d'agents microbiens, épandage des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 20
Prescription contrôlée : 
1-Evaluer le terrain devant faire l'objet de l'épandage pour mettre en évidence les risques de 
ruissellement, compte tenu des éléments suivants: — type de sol, état et pente du champ; — 
conditions climatiques; — drainage et irrigation du champ; — assolement
2-Maintenir une distance suffisante entre les champs faisant l'objet de l'épandage d'effluents 
d'élevage (en laissant une bande de terre non traitée) et: 1. les zones où il existe un risque de 
ruissellement dans un cours d'eau, une source, un forage, 
3-Eviter l'épandage d'effluents d'élevage lorsque le risque de ruissellement est élevé. En particulier,
ne pas épandre d'effluents d'élevage lorsque: 1. le champ est inondé, gelé ou couvert de neige; 2. 
l'état du sol (par exemple, saturation d'eau ou
4-Adapter le taux d'épandage des effluents d'élevage en fonction de la teneur en azote et en 
phosphore des effluents d'élevage et compte tenu des caractéristiques du sol (teneur en 
nutriments, par exemple), des besoins des cultures saisonnières et d
5-Synchroniser l'épandage des effluents d'élevage avec la demande en éléments nutritifs des 
cultures.
6-Inspecter à intervalles réguliers les champs faisant l'objet d'un épandage à la recherche de signes 
de ruissellement et prendre les mesures appropriées en cas de besoin. 
7-Garantir un accès adéquat à l'installation de stockage des effluents d'élevage et veiller à ce que 
le chargement des effluents puisse se faire efficacement, sans pertes. 
8-Vérifier que les machines d'épandage des effluents d'élevage sont en état de fonctionnement et 
réglées sur le taux d'épandage approprié.
Constats : L'exploitant prend en compte les conditions pédoclimatiques pour réaliser ses 
épandages.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MTD22 Incorporation rapide des effluents dans le sol 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 22
Prescription contrôlée : 
1-Les effluents d'élevage épandus sur le sol sont incorporés dans celui-ci soit par labour, soit au 
moyen d'autres équipements agricoles tels que des herses à dents ou à disques, en fonction du 
type et de l'état du sol. Les effluents d'élevage sont totalement mélangés avec le sol ou enfouis. 
2-L'épandage des effluents d'élevage solides est réalisé au moyen d'un épandeur approprié (rotatif,
à benne, mixte). L'épandage du lisier est réalisé selon la MTD 21.
Constats : Les fumiers sont enfouis par travail du sol le plus rapidement possible.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD23 Émissions d'NH3, production global élevage porcin ou de 
volailles 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 23
Prescription contrôlée : 
estimer ou calculer la réduction globale des émissions d'ammoniac obtenue, sur l'ensemble du 
processus de production, par l'application des MTD mises en oeuvre dans l'installation d'élevage.
Constats : Il n'y a pas d'estimation pour l'année 2021, en raison du changement de production. 
Les émissions d'ammoniac devront être estimées, les données de la première année de production
seront disponibles.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD24 Surveillance azote et phosphore excrétés dans les effluents 
d'élevage 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 24
Prescription contrôlée : 
Calcul, au moyen d'un bilan massique de l'azote et du phosphore basé sur la prise alimentaire, la 
teneur en protéines brutes du régime alimentaire, le phosphore total et les performances des 
animaux.
Constats : Il n'y a pas d'estimation pour l'année 2021, en raison du changement de production. 
Les émissions d'azote et de phosphore devront être estimées, les données de la première année de
production seront disponibles.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MTD25 Surveillance les émissions atmosphériques d'NH4 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 25
Prescription contrôlée : 
Estimation, au moyen d'un bilan massique basé sur l'excrétion et sur l'azote (ou l'azote ammonia-
cal) total présent à chaque étape de la gestion des effluents d'élevage.
Constats : Il n'y a pas d'estimation pour l'année 2021, en raison du changement de production. 
Les émissions d'NH4, les données de la première année de production seront disponibles.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD27 Surveillance des émissions de poussières 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 27
Prescription contrôlée : 
Au moins une fois par an : calcul, par mesure de la concentration de poussières et du débit de 
renouvellement d'air selon les méthodes spécifiées par les normes EN ou par d'autres méthodes 
(ISO ou normes nationales ou internationales) garantissant des données de qualité scientifique 
équivalente.
Constats : Le calcul par GEREP n'a pas pu être réalisé, en raison du changement de production.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD29 Surveillance des paramètres de procédé 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 29 Consommation d'eau
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les paramètres de procédé suivants, au moins une fois par an. 
Consommation d'eau.
Constats : Suivi réalisé dans le cadre de la gestion de l'élevage
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD29 Surveillance des paramètres de procédé 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 29 Consommation d'électricité
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les paramètres de procédé suivants, au moins une fois par an. 
Consommation d'électricité.
Constats : Suivi réalisé dans le cadre de la gestion de l'élevage. Les factures d'électricité sont 
utilisées pour le suivi de ce paramètre.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MTD29 Surveillance des paramètres de procédé 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 29 Consommation de combustible
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les paramètres de procédé suivants, au moins une fois par an. 
Consommation de combustible.
Constats : Suivi réalisé dans le cadre de la gestion de l'élevage. Les factures de gaz sont utilisées 
pour le suivi de ce paramètre.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD29 Surveillance des paramètres de procédé 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 29
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les paramètres de procédé suivants, au moins une fois par an. Nombre 
d'animaux entrants et sortants, y compris naissances et décès, le cas échéant.
Constats : Suivi réalisé dans le cadre de la gestion de l'élevage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD29 Surveillance des paramètres de procédé 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 29 Consommation d'aliments
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les paramètres de procédé suivants, au moins une fois par an. 
Consommation d'aliments.
Constats : Suivi réalisé dans le cadre de la gestion de l'élevage, notamment la croissance des 
animaux.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : MTD29 Surveillance des paramètres de procédé 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 29 Production d'effluents d'élevage
Prescription contrôlée : 
La MTD consiste à surveiller les paramètres de procédé suivants, au moins une fois par an. 
Production d'effluents d'élevage.
Constats : La production d’effluent est suivi par analyse et enregistrement des exportations de 
fumier.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : MTD32 Émissions atmosphériques d’NH3, hébergement poulets de chair

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42
Thème(s) : Élevage, MTD 32
Prescription contrôlée : 
Ventilation dynamique et système d'abreuvement ne fuyant pas (dans le cas d'un sol plein avec li-
tière profonde).
Constats : Afin de réduire les émissions atmosphériques d'ammoniac, l'exploitant utilise une 
ventilation dynamique associée à un système d'abreuvement qui ne fuit pas.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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